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●Tra jectoires d’adaptation des élevages dans les territoires : 
quelle place pour le pâturage ? Quels déterminants ?

Claire Aubron, Johann Huguenin, Marie-Odile Nozières-Petit, René Poccard-
Chapuis

Cette partie s’intéresse aux trajectoires d’adaptation des élevages dans des territoires 
contrastés situés sur trois continents, sur un pas de temps long de plusieurs décennies. 
Les recherches résumées ici s’attachent à : (i) reconstituer ces trajectoires d’adaptation, 
en accordant une importance particulière à l’évolution de la place du pâturage ; (ii) com-
prendre quels sont les déterminants de ces trajectoires, qu’ils soient locaux ou globaux ; 
(iii) évaluer dans quelle mesure ces trajectoires vont dans le sens d’un développement 
qui peut être qualifié de durable.

	❚ Causses et Cévennes : motomécanisation fourragère, éleveurs 
en voie de disparition

Depuis les années 1950, les exploitations agricoles des Causses et Cévennes ont connu 
comme ailleurs en France un processus de spécialisation et un agrandissement continu 
de leur taille. Les conditions de milieu, moins favorables qu’en plaine à l’accroissement 
de la productivité physique du travail dans les productions végétales, ont favorisé une 
spécialisation dans l’élevage : ovin laitier ou allaitant sur les Causses, caprin laitier ou 
ovin allaitant dans les Cévennes. L’agrandissement des fermes s’est appuyé ici aussi 
sur une augmentation continue de leur niveau d’équipement qui atteint aujourd’hui plu-
sieurs centaines de milliers d’euros par actif. Là où il était possible de les utiliser, des 
équipements de fauche motomécanisés de plus en plus puissants parfois assortis de 
dispositifs de distribution motomécanisée de fourrages ont permis une très forte aug-
mentation des volumes produits par actif (jusqu’à vingt fois plus de lait qu’en 1950 en 
élevage ovin laitier caussenard), avec une contribution devenue faible du pâturage à la 
ration (Aubron et al., 2016 ; 2019).

Nos recherches s’appuyant sur le cadre d’analyse de l’agriculture comparée montrent que 
ces évolutions, problématiques tant en matière d’emploi que de maintien de l’ouverture 
du milieu, correspondent à des adaptations des exploitations agricoles aux évolutions 
socio-économiques globales. Les politiques européennes et françaises de soutien à l’in-
vestissement, la baisse tendancielle des prix agricoles en termes réels, l’attribution fai-
sant suite à l’abandon des politiques de prix à partir des années 1980 de subventions par 
hectare ou par tête sans mécanisme strict de plafonnement incitent en effet à l’agrandis-
sement, voire ne laissent que peu de choix alternatifs. Ainsi, les exploitations les plus 
petites ou sans terres aisément motomécanisables n’ont pas été en mesure de réaliser 
ces adaptations et ont massivement disparu, laissant le paysage s’enfricher. Celles plus 
grandes et mieux situées (sols plus profonds sur les Causses, vallées plus larges dans les 
Cévennes) se sont équipées pour la conduite des cultures fourragères motomécanisées et 
se sont orientées vers l’élevage laitier sous signe de qualité (AOP Roquefort et Pélardon). 
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Celles moins dotées en main-d’œuvre et disposant de moins de terres motomécanisables 
ont souvent opté pour l’élevage allaitant, qui est plus pâturant mais crée peu d’emplois.

Un autre type de trajectoire axé sur la transformation des produits et leur commercia-
lisation en circuits courts complète ce tableau : empruntée initialement par les néoru-
raux qui s’installent en élevage caprin fermier dans les zones laissées à l’abandon dans 
les années 1970, cette voie est désormais également explorée par des éleveurs ovin 
(Causses) ou caprin (Cévennes) qui jusqu’ici livraient leur lait et peinaient à s’agrandir ou 
à maintenir leur accès aux circuits de collecte. Pour des raisons similaires, des éleveurs 
allaitant développent la vente directe de viande pour tout ou partie de leur production 
(Nozières-Petit, 2019). En dehors de quelques exploitations dites économes, cette évolu-
tion vers les circuits courts et la transformation ne s’accompagne pas systématiquement 
d’un recours accru au pâturage dans l’alimentation des animaux (Garambois et al., 2020). 
Elle n’en reste pas moins intéressante car elle témoigne d’adaptations aux conditions 
locales susceptibles de faire contrepoids à des déterminants nationaux et européens.

	❚ Amazonie brésilienne : recompositions des relations entre 
l’élevage et la forêt

L’élevage bovin a longtemps été emblématique de ces « veines ouvertes de l’Amérique 
latine » où E. Galeano (1971) dénonce le pillage des ressources naturelles, au détriment 
notamment des petits producteurs ruraux. La courte histoire du bœuf en Amazonie a bien 

commencé de cette façon. Le gouvernement fédéral, lançant en 1960 la « colonisation par 
la patte du bœuf », consacra l’élevage comme un outil d’occupation du territoire, donc 
de déforestation et de conflits fonciers.

C’est bien une terre d’élevage qui est née sur les cendres de la forêt : cinquante ans 
plus tard vivent en Amazonie brésilienne quatre fois plus de bovins que d’humains. 
86 millions de zébus y broutent des pâturages grands comme deux fois l’Allemagne, for-
mant sur « l’Arc de déforestation » le plus grand bassin d’élevage au monde. L’élevage, 
conduit dans des systèmes très extensifs, s’est en effet révélé particulièrement adapté 
à la conquête de territoires en situation de front pionnier. Bien qu’exotiques, les grami-
nées du genre Brachiaria et la race zébu Nelore se sont très bien adaptées à l’écologie 

amazonienne, et les migrants ont ainsi pu, avec très peu de main-d’œuvre, ouvrir des 
fermes d’élevage et les étendre avec le feu comme principal outil. S’approprier la terre 
étant l’objectif premier des migrants, l’élevage s’est vite démocratisé, sortant du cadre 
classique des grandes exploitations et diffusant jusque dans les exploitations familiales 
qui se sont pour certaines mises à produire du lait (Poccard-Chapuis, 2004). Mais les 
pratiques d’élevage simplifiées à l’extrême, privilégiant l’expansion plutôt que la ges-
tion des pâturages, ont causé d’importants gaspillages de ressources naturelles, notam-

ment de matières organiques accumulées dans les sols par les écosystèmes forestiers. 
À partir de 2005, les pouvoirs publics ont instauré un arsenal de mesures répressives 
pour empêcher de nouvelles déforestations. La logique foncière qui gouvernait jusque-là 
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les systèmes d’élevage a ainsi été stoppée, à l’exception de l’avant des fronts pionniers 
où la déforestation se poursuit dans l’illégalité.

Une nouvelle phase d’adaptations a alors débuté, partant d’un foncier désormais limité, 
de sols dégradés, de bagages techniques devenus inadaptés chez la plupart des éle-
veurs. Le pâturage est au cœur de la transition : il ne s’agit plus simplement d’étouffer 
les graines d’espèces ligneuses pour empêcher le retour de la forêt, mais d’assurer une 
offre fourragère optimisée, valorisant la pluviométrie et l’insolation du climat équato-
rial. C’est bien la production animale qui doit assurer des revenus, et non plus la fonc-
tion patrimoniale. Cela suppose de gérer la fertilité des sols : le pâturage tournant est 
la technique la plus accessible, l’intégration d’une culture annuelle de maïs ou sorgho 
en rotation avec la prairie n’étant pas possible dans toutes les régions, ni pour tous les 
agriculteurs du fait du coût élevé de la mécanisation et des intrants (Burlamaqui, 2015).

Mais derrière ce changement technique, c’est tout le paysage qui change, et tout le ter-
ritoire qui doit se mobiliser pour conduire cette transition. Car les éleveurs, en investis-
sant plus de ressources, de travail et de connaissances dans leurs pâturages, tendent à 
se concentrer sur leurs meilleures terres, laissant les moins aptes retourner à la forêt. 
Une nouvelle trame forestière se constitue, plus performante pour produire des services 
car occupant les zones de pentes et zones humides, formant des couloirs qui connectent 
les blocs forestiers (Pinillos, 2021a). Dans des conditions devenues plus sèches du fait 
de la réduction du couvert forestier, le feu d’origine accidentelle ou encore utilisé par 
certains dans une logique foncière ou à des fins de mise en culture menace les investis-
sements consentis, et les acteurs territoriaux doivent s’organiser pour le maîtriser. Pour 
accélérer et contrôler ces processus à large échelle, des plans de restauration des pay-
sages basés sur l’aptitude des sols sont élaborés par les mairies comme au long de la 
route Belém-Brasilia, où a commencé le premier front pionner d’Amazonie. Des systèmes 
de suivi des performances environnementales voient le jour, pour que les groupes de pro-
ducteurs et les filières puissent attester de leurs progrès, et ainsi organiser des chaînes 
de valeur ou drainer des investissements responsables.

Après avoir assuré une fonction foncière, désastreuse sur le plan environnemental du 
fait de son impact sur la forêt et les sols, une intensification de l’élevage amazonien est 
donc en cours. Que cette intensification soit agroécologique (pâturage tournant, légu-
mineuses, arbres fourragers) ou relève de la révolution verte (engrais, herbicides, méca-
nisation), elle est mise en œuvre par les jeunes éleveurs et marque un basculement de 
générations. La valorisation foncière qui en résulte peut, comme ce fut le cas ailleurs en 
Amérique Latine, profiter aux plus offrants, et voir les pâturages être remplacés par des 
plantations de soja, d’eucalyptus ou de palmier à huile, là où les sols et les infrastruc-
tures de transport favorisent ces cultures (Osis, 2019).

	❚ Maghreb : un élevage de moins en moins pastoral, une mobilité 
réinventée
Le pastoralisme au Maghreb était adapté aux contraintes biophysiques. Il a connu des 
fluctuations depuis l’époque romaine. Cet élevage extensif se pratiquait par des familles 
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ayant des petits ruminants broutant une modeste végétation, mais suffisante pour fournir 
lait, viande, peaux, laine. L’écosystème pâturé se maintenait grâce à la mobilité des 
familles vivant sous la tente (la khaïma, la guitoune).

Dès les années 1950/60, plusieurs facteurs ont impacté ce pastoralisme : la démogra-
phie (32 millions d’habitants en 1960 et 93 millions en 2020), le développement des 
cultures sur les anciennes terres de parcours, l’évolution des accès aux ressources (lois 
foncières, usages coutumiers des Arch (Bessaoud, 2013)) et des sécheresses plurian-
nuelles (OSS, 2008). Lors de sécheresses très marquées (1970/1980), les États ont com-
mencé à fournir de l’orge en grain pour partie importé et subventionné pour nourrir les 
animaux. Une fois cette pratique maîtrisée, les cheptels ont augmenté. Le cheptel ovin 
est ainsi passé de 10 millions en 1960 à 57 millions en 2018 (FAOSTAT) pour 62 millions 
d’hectares de parcours (¾ entre les isohyètes 100 à 400 mm∙an– 1). La productivité pas-
torale, sous les effets conjoints des sécheresses et de l’intense exploitation, a chuté de 
60 % (Mahyou et al., 2018), comme l’avait prévu Le Houérou en 1995.

La culture d’orge se trouve au centre des stratégies des éleveurs. Ils en sèment chaque 
année. Si la pluviométrie est satisfaisante, le grain est utilisé pour les animaux. Elle permet 
aussi le pâturage précoce des céréales (déprimage). Après la moisson, les chaumes sont 
des pâtures appréciées (qui peuvent se louer cher) et à l’automne, les repousses sont 
pâturées. Les années à fort déficit pluviométrique, la culture d’orge est utilisée comme 
pâture (l’orge sinistrée). Dans ces systèmes d’élevage, la couverture alimentaire des 
animaux par les pâturages naturels est inférieure à 35 %, voire à 10 % en Tunisie cen-
trale (Jemaa et al., 2016). Les différentes pâtures offertes par l’orge et l’apport de foin 
représentent 25 % des besoins, les 40 % restant sont couverts par l’apport de concentré 
(Hadbaoui et al., 2020). Même si sa contribution à l’alimentation est faible, la pratique 
de la transhumance se maintient chez les éleveurs pouvant avoir recours à des camions, 
des espaces d’accueil (le plus souvent payants) et des bergers (membres de la famille 
ou salariés). En conséquence, les éleveurs transhumants possèdent au moins deux cents 
brebis. Les éleveurs à plus faible effectif accèdent à des terres à pâturer aux alentours 
du terroir d’attache (chaumes, orge sinistrée, jachère) et doivent maintenir des apports 
en concentré constants. Ces terres pâturées sont soit louées, soit gratuites pour les éle-
veurs-bergers qui gardent des animaux appartenant à un ou des propriétaires travaillant 
hors de l’agriculture. Les circuits de transhumance dépendent des pluies et s’organisent 
grâce aux téléphones et aux camions. Les pasteurs prennent des orientations plus variées 
qu’auparavant et changent d’une année sur l’autre selon la pluviométrie des régions et 
le prix des locations des terres à pâturer (Gaci et al., 2021). Les pâtures de transhumance 
en été (chaume, parcours naturel) sont pour les éleveurs des kilogrammes de grain éco-
nomisés (l’apport en concentré passe en moyenne de 600 à 300 g par jour et par tête).

Soutenu par une demande importante, en particulier lors des fêtes religieuses, et peu 
concurrencé par les importations qui sont fortement taxées (200 à 300 % selon les pays), 
le prix de la viande ovine est élevé. Sous réserve de disposer d’un certain nombre d’ani-
maux et d’accéder à suffisamment de pâturages et d’orge pour faire face aux variations 
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des conditions climatiques, l’élevage assure ainsi un revenu. Les pasteurs sont devenus 
des agropasteurs, voire des agriculteurs-éleveurs. Cette adaptation vulnérabilise à terme 
l’élevage, car la culture sur des terres fragiles et la surcharge des parcours favorisent 
la désertification. Depuis 1980, 11 millions d’hectares de parcours ont ainsi été mis en 
culture, menaçant de désertification les terres voisines par l’ensablement, et 14 millions 
d’hectares de la zone steppique sont concernés par la désertification (Bencherif, 2018 ; 
Snaibi et Mezrhab, 2021 ; Abaab et al., 2020).

	❚ Analyse transversale

Les cas exposés dans cette partie témoignent d’adaptations continues et importantes des 
élevages dans les territoires. Au cours des dernières décennies, les élevages des régions 
étudiées ont ainsi changé de taille (agrandissement en France), de forme (fermes familiales 
vs grands domaines d’élevage au Brésil, recrutement de bergers salariés au Maghreb), 
de production (passage de l’élevage allaitant à l’élevage laitier au Brésil, mouvement 
inverse en France), mais aussi de pratiques. En France et au Maghreb, la contribution du 
pâturage à l’alimentation des troupeaux a fortement régressé, remplacée par des four-
rages désormais cultivés sur l’exploitation et par des concentrés achetés. Au Brésil, dans 
les fermes familiales qui ont développé l’élevage, le pâturage est géré de manière plus 
intensive : il est devenu tournant et entre parfois en rotation avec une culture annuelle de 
maïs ou de sorgho. Face à la prédation par les loups, les éleveurs et bergers de France ont 
tenté d’adapter leurs pratiques, en particulier sur les estives de montagne (encadré 2.1). 
Enfin, les territoires et les opérateurs des filières – ici, les minilaiteries – s’adaptent eux 
aussi, développant leur collecte locale auprès de noyaux d’éleveurs qu’ils contribuent 
à sédentariser et chez qui ils favorisent une intensification des pratiques (encadré 2.2).

Les déterminants de ces adaptations sont divers et opèrent à différentes échelles. Les 
politiques publiques, et leur impact sur le prix des produits et des intrants, ont joué un 
rôle majeur en France (crédit, politique de prix, subventions qui les ont remplacées) mais 
aussi au Maghreb via le prix des concentrés qui a dans certains cas été subventionné 
et celui de la viande ovine dont les importations sont taxées. Le caractère obligatoire 
d’un minimum de collecte locale pour pouvoir opérer dans le pays imposé en Afrique de 
l’Ouest est un autre exemple de l’influence des choix politiques nationaux ou suprana-
tionaux. Dans deux des régions étudiées, les régulations foncières ont également joué 
un rôle, que ce soit en contrôlant la déforestation à partir de 2005 au Brésil ou en per-
mettant l’appropriation privée d’espaces de culture et en transformant ainsi l’espace 
pastoral en un espace agropastoral au Maghreb. À une échelle plus locale, les transfor-
mations des écosystèmes ont également été à l’origine de certaines adaptations, qu’il 
s’agisse de la fermeture des milieux (France), du développement rapide des adventices 
sur les prairies gagnées sur la forêt (Brésil), du changement climatique réduisant la pro-
ductivité des pâturages (Maghreb) ou encore du retour d’un prédateur comme le loup en 
France. La démographie humaine, l’équilibre entre les générations au sein de la popula-
tion locale et son investissement plus ou moins poussé dans des activités non-agricoles 
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Encadré 2.1. Quand l’adaptation ne suffit plus : les éleveurs face aux loups en France.

Michel Meuret, Marie-Odile Nozières-Petit, Charles-Henri Moulin

Pour des raisons de sécurité envers les humains et de dégâts aux élevages, les loups 
avaient été éradiqués en France à la fin du xixe et au début du xxe siècle. Il n’y en avait 
donc plus lorsque le pays s’est engagé en 1992, dans le cadre de la directive Habitats 
de l’UE, à contribuer à la restauration de l’espèce placée sous statut de protection.

La présence de loups arrivés en France depuis l’Italie n’a été rendue publique qu’en 
1993. L’arrivée n’ayant pas été anticipée, les éleveurs n’étaient aucunement pré-
parés à s’y confronter. Ceci au contraire d’autres régions du monde, tel le nord-
ouest des États-Unis, où toutes les parties susceptibles d’être concernées par le 
programme de restauration des loups, à commencer par les éleveurs et les chas-
seurs, avaient été conviées à négocier durant 10 ans avant les premiers lâchers 
(Meuret et Osty, 2015).

En près de 30 ans, les éleveurs des régions françaises investies par des loups ont 
tenté de s’adapter face à cette nouvelle contrainte, aussitôt que des contrats et 
des aides financières leur ont permis d’adopter les mesures de protection préco-
nisées  : présence humaine renforcée, chiens de protection, clôtures sécurisées, 
retour systématique en enclos de nuit ou en bergerie. Aujourd’hui, dans les Alpes et 
en Provence, l’adoption de ces mesures est généralisée, matérialisant l’effort d’adap-
tation des éleveurs, le nombre de contrats de protection des éleveurs correspon-
dant étroitement au nombre d’unités pastorales, surtout sur les alpages (Meuret 
et al. 2017). Les conséquences en retour sont pourtant parfois néfastes : cohabi-
tation difficile avec un aide-berger dans des cabanes d’alpage exiguës ; conflits avec 
des randonneurs en raison des chiens de protection ; conflits avec des chasseurs 
liés au rehaussement et à l’électrification des clôtures ; déplacements biquotidiens 
vers et depuis l’enclos de nuit qui déstructurent les circuits de bergers et génèrent 
aussi de l’érosion des sols et des dégâts aux pelouses.

Si éleveurs et bergers se sont peu à peu adaptés, la plupart vivent un grand mal-
être au travail, lié aux conséquences directes et indirectes des attaques. Outre 
les animaux morts, on recense également des pertes d’état corporel, des avorte-
ments parfois en masse, ainsi que des chutes de productions liées au stress généré 
(Meuret et al. 2017). La progression constante et d’allure linéaire du nombre annuel 
de victimes des loups : + 1 000 animaux tués ou mortellement blessés par an entre 
2009 et 2019 en France (Meuret et al., 2020), avec un total en 2019 de près de 
15 000 victimes (toutes espèces d’animaux, ceux retrouvés mais aussi ceux dispa-
rus à la suite des attaques) montre le peu de fruits des efforts de mise en œuvre 
de la protection des troupeaux.

Les capacités d’adaptation des loups, carnivores très intelligents et opportunistes, 
n’ont pas ou alors trop insuffisamment été anticipées. Les loups apprennent à contour-
ner les obstacles mis en place par les éleveurs, surtout en l’absence de conséquences 
graves pour eux et leur progéniture. C’est une dynamique de coadaptation entre 
humains et prédateurs, processus en constante évolution, qu’il aurait été bien plus 
judicieux de considérer (Meuret et al. 2020).
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locales ou plus lointaines ont eux-aussi suscité des adaptations (exemple des néoruraux 
dans les Cévennes, de la gestion depuis la ville de certains grands troupeaux pastoraux 
par des notables au Maghreb, du flux migratoire pionnier et des aspirations différentes 
de leurs descendants en Amazonie). Enfin, l’évolution de la demande de produits ani-
maux, qu’elle s’exprime localement ou à l’échelle nationale, a elle aussi joué un rôle, 
incitant les élevages familiaux à produire du lait en Amazonie, favorisant le développe-
ment de la transformation et de la vente en circuits courts en France et stimulant la col-
lecte de lait local en Afrique de l’Ouest.

Encadré 2.2. Adaptation des laiteries industrielles 
aux petits producteurs ouest-africains.

Christian Corniaux, Guillaume Duteurtre

Collecter du lait en Afrique de l’Ouest coûte cher. La dispersion et la faible pro-
ductivité des élevages pastoraux entraînent un renchérissement de l’ordre de 
100 francs CFA par litre de lait collecté, soit le tiers du prix arrivé « bord quai » à 
la laiterie. La concurrence avec le lait en poudre importé, notamment d’Europe, 
est ainsi exacerbée sur un marché dominé par des consommateurs urbains à 
faible pouvoir d’achat. Les industriels laitiers, situés dans les capitales, privilégient 
cette poudre bon marché. Sur une centaine d’entreprises, seule une vingtaine col-
lectent du lait. Parfois contraintes par des mesures nationales coercitives (quota 
obligatoire), elles voient aussi dans cette collecte de lait local un axe pour leurs 
actions de responsabilité sociale des entreprises (RSE) et un moyen de valoriser 
leurs produits sur quelques marchés de niche rémunérateurs.

Dès lors, ces entreprises s’adaptent aux conditions des éleveurs pour les encou-
rager à produire et à leur vendre leur lait (Corniaux, 2019). Le principal levier est 
celui du prix, maintenu relativement haut toute l’année. Le second est celui de la 
fourniture d’aliments contre du lait. Un gros effort est également consenti par les 
laiteries pour dimensionner les moyens logistiques. Enfin elles soutiennent, sou-
vent avec l’appui de programmes de développement, l’installation complémen-
taire et progressive aux noyaux laitiers pastoraux sédentarisés de minifermes 
laitières intensifiées. Le coût de la collecte diminue alors de façon sensible, ren-
dant plus rentable la transformation du lait local.

Force est de constater que ces trajectoires d’adaptation, désormais expliquées, ne vont 
pas systématiquement dans le sens d’un développement durable des territoires étudiés. 
Ainsi, la réduction de la contribution du pâturage à l’alimentation des animaux observée 
en France et au Maghreb est contraire aux principes de l’agroécologie : elle limite l’au-
tonomie énergétique et alimentaire des exploitations et contribue à l’enfrichement et la 
fermeture du paysage en France. Par ailleurs, toutes les exploitations ne sont pas tou-
jours en mesure de s’adapter et ces trajectoires laissent ainsi de côté une partie des 
élevages : dans les Causses et Cévennes, les exploitations faiblement dotées en terres 
faciles à motomécaniser se sont trouvées désavantagées pour mobiliser ces nouveaux 
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moyens et ont eu tendance à disparaître ; au Maghreb, les fermes équipées de camion 
et à même d’embaucher de la main-d’œuvre salariée peuvent explorer des espaces de 
pâturage plus lointains et ainsi nourrir des troupeaux plus grands avec plus de sécurité 
face aux aléas ; en Afrique de l’Ouest, les élevages à plus forte composante pastorale, 
très mobiles, accèdent difficilement aux circuits de collecte du lait des minilaiteries et 
doivent donc trouver des valorisations alternatives pour leur lait. Enfin, l’adaptation à la 
prédation en France génère un stress intense chez les éleveurs.

Étudier les trajectoires d’adaptation et leurs déterminants apparaît ainsi essentiel pour 
identifier les leviers à même de faire évoluer les activités d’élevage dans le sens d’un 
développement durable. Rendue possible par la mobilisation (ou même la construction) 
de cadres d’analyse et dispositifs de recherche adaptés, la comparaison entre territoires 
proches (Causses et Cévennes par exemple) ou plus lointains (France et Amérique du Nord 
sur la prédation) s’avère souvent fructueuse. De telles recherches permettent de mettre 
en évidence et de raisonner des leviers divers, portant par exemple sur les modalités de 
subventions de la politique agricole commune (PAC) et les choix collectifs faits dans les 
démarches qualité Roquefort ou Pélardon dans les Causses et Cévennes, sur la respon-
sabilité sociale des entreprises et les politiques laitières en Afrique de l’Ouest, ou encore 
sur les régulations foncières au Brésil et au Maghreb.

●Conclusion

Claire Aubron, Christian Corniaux, Laurence Flori

Plusieurs enseignements sur l’adaptation en élevage peuvent être tirés des travaux pré-
sentés dans ce chapitre.

Tout d’abord, même si c’est là un résultat trivial pour tout observateur attentif des pra-
tiques et du monde de l’élevage, les systèmes d’élevage au pâturage s’adaptent et se 
transforment continuellement. Ils sont en cela bien éloignés du caractère archaïque et 
immuable qu’on leur prête parfois. Face à l’évolution du climat, à la variation des dispo-
nibilités fourragères, à la présence de maladies, au changement des conditions de prix, 
à l’arrivée d’un prédateur, à l’émergence d’une demande pour des produits animaux 
nouveaux, à une rupture politique majeure, des processus d’adaptation sont en effet 
observés dans ces élevages, qui apparaissent de ce fait plus proches du mouvement 
permanent que de l’immobilisme. Ceci suggère que s’intéresser aux capacités d’adapta-
tion des animaux, des élevages ou des filières par exemple est tout aussi important que 
d’évaluer leur productivité.

En second lieu, il apparaît que ces adaptations s’appuient sur une multiplicité de leviers. 
Ces leviers sont de différentes natures (physiologique, génétique, technique, organisa-
tionnelle, sociale, etc.) et opèrent à différentes échelles (animal, ferme, paysage, collectif 
d’éleveurs, etc.) et sur différents pas de temps (court, moyen ou long terme). Bon nombre 
de ces leviers sont par ailleurs interdépendants, ce qui rend les processus d’adaptation 




